
 
EPSAN 67G03 

Pôle de Psychiatrie Générale 

 

Siège EPSAN : 141, Avenue de Strasbourg - B.P. 83 - 67173 BRUMATH Cedex 

Tél. : 03 88 64 61 00 - www.ch-epsan.fr 

RENSEIGNEMENTS 

(STANDARD) : 

Tél. : 03 88 64 61 00

Chef de pôle : 
Dr Codruta IONESCU  

 
Cadre supérieur de santé - Cadre de pôle : 

Christine FRICKER



L’EPSAN c’est : 
 

t 1 entité juridique 
t 2 sites d’hospitalisation complète  

t de nombreuses structures extra-hospitalières 
 

A ceci se rajoutent :  
 

t 1 unité de soins de longue durée (USLD) 

t 1 maison d’accueil spécialisée (MAS) 

t 1 foyer d’accueil spécialisé (FAM) 

t 1 centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

t 1 centre de ressources autisme (CRA - Pôle adultes 67) 

t 1 institut de formation en soins infirmiers et aides-soignants (IFSI-IFAS) 
 

 

 

 

L’EPSAN - Un établissement public de santé mentale 

 
L’EPSAN est un Etablissement Public de Santé Mentale 

référent en matière de psychiatrie et de santé mentale dans le 

nord du département du Bas-Rhin, dans l’Eurométropole de 

Strasbourg et dans la Vallée de la Bruche (409 communes sur 

les 527 du département), soit une aire géographique concernant 

68 % de la population adulte. L’EPSAN est l’un des 13 

établissements parties du Groupement Hospitalier de Territoire 

(GHT) Basse-Alsace Sud-Moselle.  
 

Le territoire national est découpé en aires géographiques 

appelées "secteurs psychiatriques", celui-ci se définit par la mise 

à disposition d'un service public de psychiatrie et santé mentale 

à une communauté géo-démographique. 
 

L'organisation sectorielle de la prise en charge des troubles 

psychiques tend à : 
 

- Soigner le patient au plus proche de son milieu de vie 
 

- Assurer la continuité des soins ambulatoires ou hospitaliers 

 en les plaçant sous la responsabilité d'une même équipe 

  pluridisciplinaire 
 

- Organiser des actions de prévention 
 

- Mettre en place des prises en charge à un stade précoce 
 

- Participer au maintien des liens sociaux 
 

Chaque secteur dispose d’unités d’hospitalisation à temps 

complet et de structures de soins extrahospitalières. 



ACCES AUX SOINS EN PSYCHIATRIE 

GÉNÉRALE &INFANTO-JUVÉNILE

l Centre Médico-Psychologique (CMP) : centre de consultation, pivot 

du dispositif de soins du secteur organise des actions de prévention, 

de diagnostic, de soins ambulatoires et d’intervention à domicile. 
 

l Hôpital de Jour (HJ) assure des soins polyvalents individualisés et 

intensifs, à la journée ou à temps partiel. 
 

l Ateliers thérapeutiques (AT) effectue des actions de soutien et de 

thérapie de groupe à visée de réinsertion sociale. 

  

L’équipe pluridisciplinaire du pôle 67G03 assure un travail en intra-hospitalier (prise en 

charge à temps complet dans les unités d’hospitalisation complète sur le site de Brumath) 

mais aussi en extra-hospitalier avec des Centres Médico-Psychologiques (CMP), 
Ateliers Thérapeutiques (AT) et Hôpitaux de Jour (HJ) à Brumath. 

 

Le dispositif extra-hospitalier de secteur vise à prendre en charge le patient au plus près 

de son domicile et à promouvoir des actions de prévention. Les équipes développent un 

travail de partenariat avec les acteurs locaux, des conventions sont signées avec des 

structures médico-sociales et sanitaires.  

L’orientation vers une structure extra-hospitalière se fait sur prescription médicale, 

les soins sont pris en charge par les organismes d’assurance maladie. 
 

 

 

 

 
 



CENTRE MÉDICO-PSYCHOLOGIQUE - G03 
1a, rue du Château - 67500 HAGUENAU 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 46 43  

Responsable médical : 
Dr Lucile ROCHOTTE 
 
Cadre de santé : 
Bruno FELTEN 

HÔPITAL DE JOUR POUR ADULTES - G03 
1a, rue du Château - 67500 HAGUENAU 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 46 49  

Responsable médical : 
Dr Codruta IONESCU 
 
Cadre de santé : 
Bruno FELTEN 

Antenne psychiatriqueAntenne psychiatrique  
au Service d’Accueil des Urgencesau Service d’Accueil des Urgences  
Centre Hospitalier de HAGUENAUCentre Hospitalier de HAGUENAU 

(03 88 06 30 57 

 
 

Dr Michèle BERNABE 

Dr Kamen HINKOV 
 



Comment se rendre 
au CMP - HDJ 

de HAGUENAU 

Par le train :  
(environ 6 min à pied depuis 
la gare)  
En sortant de la gare de 
Haguenau, prendre le bus 
ligne 2, arrêt hôpital.  

 

CMP - HDJ 
de HAGUENAU
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l UNITÉ ST-ROCH :  
 
 
 
 

Responsable médical : 
Dr Marion DELIGNON 
 
Cadre de santé : 
Sabrina ROSATI 
 

HÔPITAL DE JOUR POUR GÉRONTOPSYCHIATRIE - G03 
141, avenue de Strasbourg - 67170 BRUMATH 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 61 03  

  
Les équipes rattachées au pôleLes équipes rattachées au pôle 

  
Equipe Mobile d’Intervention Handicap Alsace Nord (EMIHAN)  

(03 88 06 30 57 
 

Dr Codruta IONESCU 

 

Centre de Ressources Autisme (CRA)  

(03 88 64 57 37 
 

Dr Julien POTTELETTE 
 



Comment se rendre à 
l’EPSAN - BRUMATH 

 

SERVICE D’HOSPITALISATION DE BRUMATH - G03 
141, avenue de Strasbourg - 67170 BRUMATH 

 

Renseignements et contact :  (03 88 64 61 03  
Dans certaines situations, l’hospitalisation à temps complet est nécessaire pour le patient.  

L’indication d’admission avec l’accord du patient ou sans son consentement (Articles L.3211-1 à L.3215-4 

du Code de la santé publique) doit être validée par le psychiatre responsable du service d’hospitalisation. 

l UNITÉ AUGUSTIN :  
Unité d’hospitalisation ouverte pour les 

patients de moins de 65 ans. 
 
 

Responsable médical : 
Dr  Kamen HINKOV 
 
Cadre de santé : 
Chrystèle STAUB 
 



LES SECTEURS DE PSYCHIATRIE DE L’EPSAN 
PSYCHIATRIE GÉNÉRALE

Le pôle de psychiatrie générale 67 G 03 s’adresse aux habitants adultes 
des cantons de : Haguenau, Niederbronn-les-Bains, Woerth, Climbach, 
Lembach, Niedersteinbach, Obersteinbach, Wingen. 


